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LA PROTECTION SOCIALE 





La protection sociale au Maroc : Une politique 
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4 · LA PROTECTION SOCIALE DES AGRICULTEURS

1 LA PROTECTION SOCIALE AU MAROC : 
UNE POLITIQUE AMBITIEUSE LANCÉE PAR SA MAJESTÉ

Lors du discours Royal à l’occasion de la Fête du Trône du 29 juillet 2020, Sa Majesté le Roi, que Dieu 
l'Assiste, a donné ses Hautes instructions pour placer la promotion du secteur social et l'amélioration 
des conditions de vie des citoyens au cœur de la dynamique de développement économique. 

Le chantier de généralisation de la protection sociale à toute la population marocaine a ainsi été lancé, 
portant sur :

 - La généralisation de l’Assurance Maladie Obligatoire à toutes les catégories (actifs et non actifs) 
durant les années 2021 et 2022 ;

 - La généralisation des allocations familiales durant les années 2023 et 2024, permettant aux ménages 
qui n'en bénéficient pas, de toucher des indemnités couvrant les risques liés à l’enfance ;

 - L’élargissement en 2025, de l'assiette des adhérents aux régimes de retraite à inclure les personnes 
qui exercent un emploi et ne bénéficient d’aucune pension ;

 - La généralisation en 2025 de l’indemnité pour perte d'emploi en vue de couvrir toute personne 
exerçant un emploi stable et l’élargissement de l'assiette des bénéficiaires. 

Extraits du Discours Royal du Trône du 29 Juillet 2020

« Notre aspiration prioritaire est d'assurer la 
protection sociale à tous les Marocains.

Notre détermination est qu'à terme nous puissions 
en faire bénéficier toutes les franges de la société.

Nous préconisons le déploiement progressif de cette 
opération à partir du mois de janvier 2021, selon un 
programme d'action précis. 

Celui-ci devra porter, en premier lieu, sur la 
généralisation de l'Assurance Maladie Obligatoire 
(AMO) et des allocations familiales.

Il sera ensuite étendu aux autres couvertures 
sociales que sont la retraite et l'indemnité pour perte 
d'emploi ». 



LA PROTECTION SOCIALE DES AGRICULTEURS · 5 

2 LES AMBITIONS DE LA STRATÉGIE GÉNÉRATION GREEN EN 
MATIÈRE DE COUVERTURE SOCIALE DES AGRICULTEURS

Lancée en Février 2020, la nouvelle stratégie agricole « Génération Green 2020-2030 » repose sur deux 
fondements : Le premier fondement donne la priorité à l’élément humain. Le second fondement porte 
sur la pérennité du développement agricole. 

Le premier fondement est articulé autour de quatre axes stratégiques dont l’émergence d’une classe 
moyenne agricole. Cet axe sera opérationnalisé à travers :

 - L’amélioration des revenus des agriculteurs en poursuivant la dynamique d’investissement 
enclenchée entre 2008 et 2020 ; 

 - L’extension de la protection sociale aux agriculteurs, aux travailleurs agricoles et à leurs familles.

Suite aux Hautes instructions Royales, l’extension de la protection sociale aux agriculteurs a été élargie 
pour la généraliser à l’ensemble des agriculteurs. 
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3 LE CADRE LÉGAL ACTUEL : UNE RÉELLE OPPORTUNITÉ 
POUR ÉTENDRE LA COUVERTURE AUX AGRICULTEURS

Afin de concrétiser l’engagement de l’Etat en matière de politique de protection sociale, le Gouvernement 
a élaboré un cadre réglementaire approprié relatif à la couverture médicale et au régime des pensions. 
Cet arsenal juridique est composé des textes législatifs suivants : 

 - La loi n° 65-00 du 3 octobre 2002 portant code de la couverture médicale de base. En application 
des dispositions des articles 2 et 4 de cette loi, deux autres lois sont adoptées pour fixer les règles 
régissant la couverture médicale des indépendants. Il s’agit des lois 98-15 et 99-15 ;

 - La Loi n° 98-15 relative au régime de l'assurance maladie obligatoire de base pour les catégories des 
professionnels, des travailleurs indépendants et des personnes non salariées exerçant une activité 
libérale. Cette loi a été promulguée par le Dahir 1-17-15 du 23 juin 2017 ;

 - La Loi 99-15 instituant un régime de pensions pour les catégories des professionnels, des travailleurs 
indépendants et des personnes non salariées exerçant une activité libérale ; 

 - La loi cadre n° 09.21 relative à la protection sociale : couverture santé et système de retraite. 

Le décret n° 2.21.1019 portant application de la loi 98.15 relative au régime de l’Assurance maladie 
obligatoire de base et de la loi 99.15 instituant un régime de pensions pour les catégories des agriculteurs. 
Ce décret précise les niveaux de cotisation et l’organisme de liaison qui représente le ministère de 
l’Agriculture.

Ce cadre légal consolide les orientations royales selon une démarche forte qui précise la nature des 
prestations de protection sociale, le chiffrage des catégories de bénéficiaires, le calendrier de mise 
en œuvre et les budgets. Et constitue une réelle opportunité pour améliorer les conditions de vie des 
agriculteurs et contribuer à l’émergence d’une nouvelle classe moyenne agricole conformément au 
premier fondement de la stratégie « Génération Green 2020-2030 ».
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4 PROCESSUS D’OPÉRATIONNALISATION DU CHANTIER 
DE COUVERTURE SOCIALE DES AGRICULTEURS

S’inscrivant en droite ligne des Hautes Orientations Royales, la généralisation de la protection sociale 
représente un levier majeur pour l’amélioration des conditions de vie des agriculteurs et de la population 
rurale en général. La généralisation de la protection sociale constituera un facteur d’accélération de l’accès 
d’une grande partie des ménages agricoles à la classe moyenne.
Aussi, un plan d’action a été mis en place par le Département de l’Agriculture en concertation avec les 
professionnels, le Ministère de l’Inclusion économique, de la petite entreprise, de l’emploi et des compétences, 
la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale (CNSS) et les autres partenaires pour faire avancer ce chantier. 
L’approche participative adoptée a permis de franchir les étapes suivantes : 

Désignation de l’organisme de liaison : le Département de l’Agriculture est désigné comme organisme 
de liaison entre la CNSS et les agriculteurs. 

Etablissement des éléments de tarification : Elaboration des grilles de cotisation en concertation avec 
les professionnels du secteur en s’appuyant sur une étude basée sur les données du Recensement 
Général de l’Agriculture et de terrain (revenus, taille des exploitations et activités selon les zones agro 
écologiques…etc). 

La grille de cotisation élaborée distingue entre deux grandes catégories : le bour et l’irrigué, et pour 
chaque grande catégorie, il y a six classes de revenu forfaitaire.

Eléments de tarification

SMIG : Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti

CLASSE DE REVENU  Superficie bour Superficie irriguée X SMIG Cotisation Dh/ mois 

1  < 5 ha  0,65 123

2 >=5 ha et < 15 ha  < 3 ha 0,85 161

3 >=15 ha et < 25 ha >=3 ha et < 5 ha 1,25 236

4 >=25 ha et < 50 ha >=5 ha et < 10 ha 1,5 284

5 >=50 ha et <100 ha  2,5 473

6  >=10 ha et < 25 ha 3 568

7 >=100 HA  3,5 662

8  >=25 ha et < 50 ha 5 946

9 >=50 ha 6 1135
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5 LES DÉTAILS DU DISPOSITIF MIS EN PLACE

Sur le plan technique, le Département de l’Agriculture, en étroite collaboration avec les partenaires 
institutionnels et les professionnels du secteur agricole a mis en place un dispositif dédié visant 
l’accompagnement à la mise en œuvre du chantier de la protection sociale. 

L’opérationnalisation de ce dispositif a permis d’entreprendre des mesures portant notamment sur 
l’élaboration des éléments de tarification, les modalités d’échange des données entre les partenaires, la 
communication et la sensibilisation des agriculteurs pour adhérer au programme. 

S’agissant des grilles de cotisation pour l’ensemble des sous catégories d’agriculteurs, neuf (09) classes 
de revenu forfaitaire indexé sur le SMIG ont été identifiées.

En ce qui concerne l’échange des données, le processus de couverture médicale des agriculteurs tel 
que prévu par les textes réglementaires nécessite l’identification d’un organisme de liaison. A ce titre, le 
Département de l’Agriculture a été chargé d’assurer ce rôle à travers la création de nouvelles structures 
dédiées à la protection sociale aux niveaux central, régional et provincial. 

En tant qu’organisme de liaison, le Département de l’Agriculture est responsable de deux principales 
missions à savoir : l’identification et la mise à jour des listes des agriculteurs bénéficiaires et leur 
transmission à la CNSS pour immatriculation. 

Processus d’identification et d’immatriculation des agriculteurs

DÉPARTEMENT 
DE L’AGRICULTURE

AG
RI

CU
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RS

 

CNSS

Identification de l’agriculteur, 
mise à jour des données et calcul 
du revenu forfaitaire

Liste avec informations sur les agriculteurs identifiés 

Immatriculation

Dossier complet avec les pièces 
requises

1

2

3

4
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6 PROCESSUS D’OPÉRATIONNALISATION DU CHANTIER 
DE COUVERTURE SOCIALE DES AGRICULTEURS

Sur le plan opérationnel, la couverture AMO au profit des agriculteurs, notamment les petits, leur 
permettra ainsi qu’à leurs familles (conjoints et enfants) de bénéficier des soins identiques à ceux du 
régime d’assurance maladie des salariés gérés par la CNSS. 
Dans ce cadre, l’article 7 de la loi 65.00 définit les prestations et le panier de soins dont bénéficie l’agriculteur 
adhérent au régime AMO. Il s’agit entre autres, des hospitalisations médicales et chirurgicales, les soins 
relatifs au de la grossesse à l'acouchement et les soins ambulatoires y compris les soins dentaires et 
optiques.
Concernant les modalités pour bénéficier de l’AMO pour le cas des Travailleurs Non-Salariés (TNS), y 
compris les agriculteurs, il est à noter les éléments suivants : 

 - Dépôt d'un dossier de remboursement des frais de soins déjà engagés par le Travailleur Non 
salarié. L'indemnisation se fait selon les taux de remboursement en vigueur qui sont appliqués à la 
Tarification Nationale de Référence (TNR) ; ou

 - Prise en charge d'une partie des frais directement auprès des prestataires de soins, et le TNS ne paie 
que la part qui reste à sa charge.

Offre de prestations

COTISATION (BASE MENSUELLE) En fonction du revenu forfaitaire

DATE DE MISE EN PLACE Mai 2022

AGE LIMITE Aucun

BÉNÉFICIAIRES

Adhérent
Conjoints (au pluriel) 
Enfants jusqu’à 21 ans, ou 26 ans s’ils poursuivent des études,
ou à vie si handicapés

DÉLAI DE CARENCE 3 mois

TAUX DE 
REMBOURSEMENT (NON 

EXHAUSTIF)

Consultations 80% (tarif 150 DH)

Médicaments 90% générique

Analyses 80%

Radiologie 80%

Hospitalisation 100% pour le public et 100% pour le privé

Accouchement 3.000 MAD par voie naturelle et 8.000 MAD par césarienne
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7 PROCESSUS D’IDENTIFICATION ET DE MISE À JOUR

Sur le plan opérationnel, le processus d’identification et de mise à jour des données utilisées dans 
l’immatriculation des agriculteurs au niveau de l’AMO englobe trois opérations de base :

 - La demande d’inscription à l’AMO des agriculteurs (Annexe 1) ;
 - La demande de mise à jour de données déjà communiquées (annexe 2) ;
 - La demande de radiation dans le cas de l’arrêt de l’activité agricole (Annexe 3).

Le dépôt des demandes ci-dessus peut être effectué auprès du service déconcentré du Département 
de l’Agriculture le plus proche (Annexe 5). Un reçu de dépot de la demande de radiation est remis à 
l'interessé (Annexe 4).
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Nom : …….……………… ........................................ ………..… ....... …… ........ ……………   يلئاعلا مسلاا

Prénom ………………… ... ……… ...................................................... ………………… ... يصخشلا مسلاا   

CIN :………………………………………………………………… ...... … ........................ و ت ب ……          

Numéro d’immatriculation CNSS : ……………… ... … ...... … يعامتجلاا نامضلل ينطولا قودنصلاب لیجستلا مقر  

Email :……… .............................. ………: Téléphone   ينورتكللإا دیربلا …… .. …… ..... …………… فتاھلا  

Date de naissance :…………………… ....................... ……………… .. ……… ................ … دایدزلاا خیرات  

Couverture médicale ............................................. .............. ةیحصلا ةیطغتلا  ................................................  
 AUCUNE                                                                                    لا ()

ء*  
 RAMED                                                                 ة>بطلا ةدعاسملا ماظن  
 CNSS                                                       6امتجلاا نامضلل -,+طولا قودنصلا-  
 CNOPS                                      6امتجلاا طا:تحلاا تامظنمل -,+طولا قودنصلا-  
 ASSURANCE PRIVEE                                                                      ماتHI, صاخ  

Date début d’activité :………… .....  ………………… .......... ………… ...... … يحلافلا طاشنلا ةلوازم ةیادب خیرات  

Région : ………… ....... ………………… .. …………… ....... …………… .................... …… ........... … ةھجلا  

Province :……………………………………………… ............... ………… ................ .........ةلامعلا / میلقلإا .  

Commune :……………………………………………… ............... ………… ................ ................ةعامجلا   

Adresse/Douar :………………………………………… ............. ………………………… راودلا وا ناونعلا  

Superficie en Bour (ha) :…………………………… .....................................)راتكھلاب( ةیروبلا يضارلأا ةحاسم   

Superficie en irriguée (ha) :……… ........... ……… ............ ………………… )راتكھلاب(  ةیوقسلا يضارلأا ةحاسم   

Effectif bovins :……………………………………… ............ ………. ………………… راقبلاا سوؤر ددع   

Effectif ovins :……………… ……………………… ................ ………….…… .......... … مانغلاا سوؤر ددع  

Effectif caprins :…………… …………………………………… ............. . .............. ….… زعاملا سوؤر ددع  

Effectif camelins : ……………….. …………………………... ........... … ...... …………… لبلاا سوؤر ددع   

Nombre de ruches :…………………………… ........ ………………… ... ………………… لحنلا ایلاخ ددع  
 
 

 Demande reçue par       فرط نم بلطلا ملاتسا مت                                                                              Signature ءاضملإا

ححلالاففللاا  ةةررااممتتسساا   
6677  لل44ججسس11للاا  ببللطط--

77??<<ححلالاففلللل  ةة44ححصصللاا  ةة44ططغغتتللاا  88     ةةصصااخخللاا  
  

FFiicchhee  AAggrriiccuulltteeuurr    
RReellaattiivvee  àà  llaa  ddeemmaannddee  dd’’iinnssccrriippttiioonn  ddaannss  llaa  ccoouuvveerrttuurree  ssoocciiaallee  ddeess  aaggrriiccuulltteeuurrss  

77??<<ححلالاففلللل  ةة44ححصصللاا  ةة44ططغغتتللاا  مم44ممععتت   
GGéénnéérraalliissaattiioonn  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  ssoocciiaallee  ddeess  aaggrriiccuulltteeuurrss  

Annexe 1
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Annexe 2

 

 

 

Nom : …….……………… ........................................ ………..… ....... …… ........ ……………   يلئاعلا مسلاا

Prénom ………………… ... ……… ...................................................... ………………… ... يصخشلا مسلاا   

CIN :………………………………………………………………… ...... … ........................ و ت ب ……          

Numéro d’immatriculation CNSS : ……………… ... … ...... … يعامتجلاا نامضلل ينطولا قودنصلاب لیجستلا مقر  

Email :……… .............................. ………: Téléphone   ينورتكللإا دیربلا …… .. …… ..... …………… فتاھلا  

Date de naissance :…………………… ....................... ……………… .. ……… ................ … دایدزلاا خیرات  

Couverture médicale ............................................. .............. ةیحصلا ةیطغتلا  ................................................  
 AUCUNE                                                                                    لا ()

ء*  
 RAMED                                                                 ة>بطلا ةدعاسملا ماظن  
 CNSS                                                       6امتجلاا نامضلل -,+طولا قودنصلا-  
 CNOPS                                      6امتجلاا طا:تحلاا تامظنمل -,+طولا قودنصلا-  
 ASSURANCE PRIVEE                                                                      ماتHI, صاخ  

Date début d’activité :………… .....  ………………… .......... ………… ...... … يحلافلا طاشنلا ةلوازم ةیادب خیرات  

Région : ………… ....... ………………… .. …………… ....... …………… .................... …… ........... … ةھجلا  

Province :……………………………………………… ............... ………… ................ .........ةلامعلا / میلقلإا .  

Commune :……………………………………………… ............... ………… ................ ................ةعامجلا   

Adresse/Douar :………………………………………… ............. ………………………… راودلا وا ناونعلا  

Superficie en Bour (ha) :…………………………… .....................................)راتكھلاب( ةیروبلا يضارلأا ةحاسم   

Superficie en irriguée (ha) :……… ........... ……… ............ ………………… )راتكھلاب(  ةیوقسلا يضارلأا ةحاسم   

Effectif bovins :……………………………………… ............ ………. ………………… راقبلاا سوؤر ددع   

Effectif ovins :……………… ……………………… ................ ………….…… .......... … مانغلاا سوؤر ددع  

Effectif caprins :…………… …………………………………… ............. . .............. ….… زعاملا سوؤر ددع  

Effectif camelins : ……………….. …………………………... ........... … ...... …………… لبلاا سوؤر ددع   

Nombre de ruches :…………………………… ........ ………………… ... ………………… لحنلا ایلاخ ددع  
 
 

 Demande reçue par       فرط نم بلطلا ملاتسا مت                                                                            Signature ءاضملإا

ححلالاففللاا  ةةررااممتتسساا   
334455ححلالاففلللل  ةة<<ححصصللاا  ةة<<ططغغتتللاا--  ةةصصااخخللاا  تتااممووللععممللاا  334455ححتت  ببللطط--     ةةصصااخخللاا  

  
FFiicchhee  AAggrriiccuulltteeuurr    

RReellaattiivvee  àà  llaa  ddeemmaannddee  ddee  mmiissee  àà  jjoouurr  ddee  ddoonnnnééeess  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  ssoocciiaallee  ddeess  aaggrriiccuulltteeuurrss  

334455ححلالاففلللل  ةة<<ححصصللاا  ةة<<ططغغتتللاا  مم<<ممععتت   
««  GGéénnéérraalliissaattiioonn  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  ssoocciiaallee  ddeess  aaggrriiccuulltteeuurrss  
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Annexe 3

 

فف++**للاا''  ححــــــــ##""تت   
    ==>>لالافف  ططااشش77  ييأأ  ةةسسرراامممم  ممددعع''  

)ة( ديسلا ھلفسا عقولما نا  

 Nom....................................................................................................................................... +*ئاعلا مسلاا

 Prénom..............................................................................................................................01234لا مسلاا

 CIN..................................................................................................................ةينطولا ف@رعتلا ةقاطب مقر

 Adresse........................................................................................................................................ب نكاسلا

Téléphone…… ......................... .. .................................... ............................................. ................... …. فتاUلا  
 

 لمعلا اrs يراopا ةينوناقلا تانامضلا عيمج تحت انوناقو اعرش ھب deي امbو ح@رصتلا اذ[ \3]تقمب دUشا

u+ ]يذل ةرفوتلما ن+حلافلا ةحئلا نم @?سا بيطش; مكنم بلطا اذل ،0/لاف طاش" يأ سرامأ لا ي"أ ددصلا اذ 

    .ھب تحرص ام سكع ت|ت نا ةينوناقلا عzاوتلا ةفاx لمحتا امك ،BCامتجلاا نامضلل >;طولا قودنصلا

 ةدالما اميسلاو +ìلافلا ê4طولا لèpلاب صاo1ا 80-21مقر نوناقلا نàماضمب املع تدخا دق ىÑأ حرصأ امك

 :+*ي ام ò*ع صنت ñ4لاو 18

 مeرد bc 000 20ا 5 000نم ةمارغ̂ بقاع\ ،لمعلا اXY يراVWا ةيعTرشRلا صوصنلا O0 ةدراولا تاLوقعلاب للاخلاا نود"

fدا لغتسم لbc ^رصتب ةين ءوسkح fةيحلافلا ةيللاغتسلااب ةقلعتلما تايطعلما صخي بذا O0 لاuWطولا لv@ 0/لافلا. 

 ".اkرابتعا اص{| لغتسلما ناf نا فاعضا ةسمخ bcا ةمارفلا عفترتو

 ................................................ خ@راتب .…..………………….…….........… +u ررح

 ءاضملاا

 

 

 Réservé à l'administration 

 :فرط نم بلطلا ملاتسا مت

 Nom et Prénom.....................................................................................................  01234لا و +*ئاعلا مسلاا

 

 Signature et cachet  
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ااددعع   %% إإ  للصصوو     
ححةة    00//..ححلالاففللاا ئئلالا ننمم       بب==ططشش::للاا  ببللطط

  
  

...............................................................................................................................)ة( ديسلا د#ش!  

.....................................................................................................................................) ا3( ھتفصب  

 ھلاسرUو ةحلافلا عاطق PQاصم يذل ةرفوتلما نHحلافلا ةحئلا نم بيطش?لا بلط ملاتسا مت ھنأ

 :)ة( ديسلاب قلعتلما bcامتجلاا نامضلل ^[طولا قودنصلا يذل ةصتYZا PQاصلما WXا

 

 Nom.......................................................................................................................................... +*ئاعلا مسلاا

 Prénom.................................................................................................................................01234لا مسلاا

 CIN....................................................................................................................ةينطولا ف@رعتلا ةقاطب مقر

 

 

 ................................................ خ@راتب .…..………………….…….........… +I ررح

 ءاضملاا

Annexe 4
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Annexe 5 : Contacts des structures déconcentrées du Département

RÉGION Libellé Téléphone 

BÉNI MELLAL-KHÉNIFRA

DPA KHOURIBGA 0523 562668

DPA KHENIFRA 0535 586710

DPA BENI MELLAL 0523 482826

ORMVA TADLA 0523 435023

DPA AZILAL 0523 458349

DRÂA-TAFILALET
ORMVA OUARZAZATE 0524 882614

ORMVA TAFILALET 0535 572504

DAKHLA-OUED EDDAHAB DPA DAKHLA 0528 897059

FÈS-MEKNÈS

DPA TAOUNATE 0535 627692
DPA TAZA 0535 673232

DPA SEFROU 0535 682672
DPA MEKNES 0535 520014

DPA IFRANE 0535 562187

DPA FES 0535 621573
DPA EL HAJEB 0535 543303

DPA BOULEMANE 0535 585458

CASABLANCA-SETTAT

DPA SETTAT 0523 291112 
ORMVA DOUKKALA 0523 342270

DPA EL JADIDA 0523 342990
DPA CASABLANCA 0522 246494

DPA BERCHID 0523 403748 
DPA BEN SLIMANE 0522 278871 

GUELMIM-OUED NOUN

DPA TAN-TAN 0528 877188 
DPA SIDI IFNI 0528 780068
DPA GUELMIM 0528 872166
DPA ASSA-ZAG 0528 700762 

LAAYOUNE-SAKIA EL HAMRA
DPA LAAYOUNE 0528 893953
DPA ES SEMARA 0528 899796
DPA BOUJDOUR 0528 896232

MARRAKECH-SAFI

DPA SAFI 0524 623020
DPA RHAMNA 0524 412271

DPA ESSAOUIRA 0524 784112
DPA CHICHAOUA 0524 353498
DPA MARRAKECH 0524 438222

ORMVA HAOUZ 0524 449650

ORIENTAL

DPA TAOURIRT 0536 699422
DPA JRADA 0536 821396

DPA GUERCIF 0536 676294
DPA FIGUIG 0536 798025

DPA DRIOUCH 0536 666413
DPA NADOR 0536 666413
DPA OUJDA 0536 683957

ORMVA MOULOUYA 0536 612828

RABAT SALÉ KENITRA
DPA RABAT 0537 631360

DPA KHEMISSET 0537 552046
ORMVA GHARB 0537 374242

SOUSS MASSA

DPA TIZNIT 0528 862076
DPA TATA 0528 802016

ORMVA SOUSS MASSA 0528 840112
DPA AGADIR 0528 840970

TANGER-TÉTOUAN-AL HOCEIMA

DPA OUEZZANE 0537 908676

DPA TETOUAN 0539 965722

ORMVA LOUKKOS 0539 918676

DPA TANGER 0539 940294

DPA CHEFCHAOUEN 0539 986372

DPA AL HOCEIMA 0539 907686
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